
Texte de synthese II

Protection des populations civiles
contre les effets des hostilites

par J. de Preux

I. DROIT COUTUMIER

Le droit coutumier relatif a la protection des populations civiles
contre les effets des hostilites repose essentiellement sur les regies du
droit de La Haye. Le principe general en est exprime dans la
Declaration de Saint-Petersbourg (1868) selon lequel «le seul but
legitime que les Etats doivent se proposer durant la guerre est
l'affaiblissement des forces militaires de l'ennemi».

Dans la zone des combats terrestres, «il est interdit d'attaquer,
par quelque moyen que ce soit, des villes, villages, habitations ou
batiments qui ne sont pas defendus» (Reglement de La Haye de
1907, art. 25). En cas de siege d'une localite defendue, «le com-
mandant des troupes assaillantes, avant d'entreprendre le bombar-
dement, et sauf le cas d'attaque de vive force, devra faire tout ce qui
depend de lui pour en avertir les autorites» (Reglement, art. 26).

Ces regies ont ete precisees, notamment a 1'egard des bombar-
dements effectues sur les arrieres de l'ennemi, par la notion d'ob-
jectif militaire, tiree de la IXe Convention de La Haye de 1907
concernant le bombardement par des forces navales. Aux termes de
cette Convention, il est interdit de bombarder «des ports, villes,
villages, habitations ou batiments qui ne sont pas defendus»
(art. 1). «Toutefois, ne sont pas compris dans cette interdiction les
ouvrages militaires, etablissements militaires ou navals, depots d'ar-
mes ou de materiel de guerre, ateliers et installations propres a etre
utilises pour les besoins de la flotte ou de l'armee ennemie, et les
navires de guerre se trouvant dans le port» (art. 2). Toutes dispo-
sitions doivent etre prises «pour qu'il en resulte pour cette ville le
moins d'inconvenients possibles» (ibid.).
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En tout etat de cause «toutes les mesures necessaires doivent
etre prises pour epargner, autant que possible, les edifices consacres
aux cultes, aux arts, aux sciences et a la bienfaisance, les monu-
ments historiques, les hopitaux et les lieux de rassemblement de
malades et de blesses, a condition qu'ils ne soient pas employes en
meme temps a un but militaire» (Reglement de La Haye, art. 27;
IXe Convention de La Haye, art. 5).

Au surplus, il est interdit «de detruire ou de saisir des proprietes
ennemies, sauf les cas ou ces destructions ou ces saisies seraient
imperieusement commandees par les necessites de la guerre»
(Reglement, art. 23, lettre g).

Ces regies sont maintenant completees par les Conventions de
Geneve, qui interdisent toute attaque sur les blesses, les malades, les
naufrages, le personnel sanitaire, les transports sanitaires, les eta-
blissements et formations sanitaires.

Les dispositions relatives aux biens culturels sont completees
notamment par la Convention de La Haye de 1954 pour la pro-
tection des biens culturels.

Enfin, le droit coutumier dans son ensemble s'inscrit dans le
cadre des principes de base, selon lesquels les Parties au conflit
n'ont pas un droit illimite quant au choix des moyens de nuire a
l'ennemi, les maux superflus sont interdits, et civils et combattants
restent sous la sauvegarde des principes du droit des gens, tels qu'ils
resultent des usages etablis, des lois de Fhumanite et des exigences
de la conscience publique.

II. PROTOCOLE ADDITIONNEL
AUX CONVENTIONS DE GENEVE

(Protocole I)

Le Protocole contient, pour la protection des populations civiles
contre les effets des hostilites, deux categories de regies, a savoir des
regies de protection generale et des regies de protection speciale.

A. Protection generale

Principe de distinction

II faut faire en tout temps la distinction entre la population
civile et les combattants ainsi qu'entre les biens de caractere civil et
les objectifs militaires (P. I, art. 48).
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Definition des personnes chiles et de
la population civile

Est consideree comme civile toute personne n'appartenant pas
aux forces armees. La presence, au sein de la population civile, de
personnes isolees ne repondant pas a la definition de personne civile
ne prive pas cette population de sa qualite (P. I, art. 50).

Definition des objectifs militaires

En ce qui concerne les biens, les objectifs militaires sont limites
aux biens qui, par leur nature, leur emplacement, leur destination
ou leur utilisation apportent une contribution effective a l'action
militaire et dont la destruction totale ou partielle offre en l'occur-
rence un avantage militaire precis (P. I, art. 52).

Cas de doute

En cas de doute sur son statut, une personne sera consideree
comme civile et un bien normalement affecte a un usage civil sera
presume ne pas etre utilise en vue d'apporter une contribution
effective a l'action militaire (P. I, art. 50, 52).

Interdiction d'attaquer
des personnes chiles et des biens civils

Ni la population civile comme telle ni les personnes civiles ne
doivent etre l'objet d'attaques ou de menaces dont le but principal
est de repandre la terreur parmi la population civile. Les biens civils
ne doivent pas etre l'objet d'attaques (P. I, art. 51, 52).

Interdiction des represailles

Les personnes civiles et les biens civils ne doivent pas etre l'objet
de represailles (P. I, art. 51, 52; C. IV, art. 33).

Reserve

Les personnes civiles qui participent directement aux hostilites
ne sont pas a l'abri des attaques pendant la duree de cette partici-
pation (P. I, art. 51).
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Interdiction des attaques
sans discrimination

Les attaques sans discrimination sont interdites.
Sont des attaques sans discrimination les attaques propres a

frapper indistinctement des objectifs militaires et des personnes
civiles ou des biens civils, soit
a) parce qu'elles ne sont pas dirigees ou ne peuvent pas etre diri-

gees, en raison des methodes ou moyens utilises, contre un
objectif militaire determine; soit

b) parce qu'on utilise des methodes ou moyens de combat dont les
effets ne peuvent pas etre limites comme present (P. I,
art. 51).

Exemples d'attaques sans discrimination

Sont des exemples d'attaques sans discrimination:
— les attaques qui traitent comme un objectif militaire unique un
certain nombre d'objectifs militaires nettement espaces et distincts
situes dans une ville, un village ou toute autre zone contenant une
concentration analogue de personnes civiles ou de biens de carac-
tere civil;
— les attaques qui causent incidemment des pertes et dommages
civils excessifs par rapport a l'avantage militaire concret et direct
attendu (P. I, art. 51).

Interdiction du bouclier

Le voisinage des objectifs militaires avec la population civile et
les biens civils doit etre evite dans toute la mesure du possible et
toutes autres precautions necessaires doivent etre egalement prises
(abris, signalisation, etc.). De meme la presence ou les mouvements
de la population civile ne doivent pas etre utilises pour tenter de
mettre des objectifs militaires a l'abri d'attaques ou de couvrir,
favoriser ou gener les operations militaires (P. I, art, 51, 58; C. IV,
art. 28).

Obligations de l'attaquant

L'attaquant doit:
— faire tout ce qui est pratiquement possible pour verifier que les
objectifs a attaquer sont bien des objectifs militaires;
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— choisir des methodes et moyens d'attaque qui evitent ou, en tout
cas, reduisent a leur minimum les pertes et dommages civils inci-
dents qui pourraient etre causes aux personnes civiles et aux biens
civils;
— s'abstenir de lancer une attaque s'il apparait que ces pertes ou
dommages seraient excessifs par rapport a l'avantage militaire con-
cret et direct attendu;
— annuler ou interrompre 1'attaque des le moment ou il apparait
que la condition precitee n'est plus respectee ou choisir un autre but
d'attaque;
— avertir prealablement la population civile en temps utile chaque
fois que son interet le reclame et que les circonstances le permettent
(P. I, art. 57).

Caractere inconditionnel des obligations precitees

Les obligations precitees doivent etre respectees en toutes cir-
constances, quelle que soit la nature ou l'origine du conflit arme, ou
les causes soutenues par les parties au conflit, ou attributes a
celles-ci (P.I, preambule; C. I-IV, art. 1).

Cas non prevus

Dans les cas non prevus, les personnes civiles restent sous la
sauvegarde et sous l'empire des principes du droit des gens, tels
qu'ils resultent des usages etablis, des principes de l'humanite et des
exigences de la conscience publique (La Haye, preambule; P. I,
art. 1).

B. Protection speciale

En plus de cette protection generate, le Protocole et les Con-
ventions conferent une protection speciale
— a certains biens expressement designes;
— a certaines zones sur decision des interesses ou des parties au

conflit;
— aux operations de secours en faveur des civils.
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a) Biens specialement proteges

Bien culturels

Contrairement aux biens civils ordinaires, qui peuvent, le cas
echeant, etre transformes en objectifs militaires, les monuments
historiques, les oeuvres d'art et les lieux de culte, qui constituent le
patrimoine culturel ou spirituel des peuples, ne peuvent pas etre
utilises a l'appui de l'effort militaire ni etre attaques (P. I, art. 53,
85; La Haye, art. 27).

Biens indispensables a la survie

Les biens indispensables a la survie de la population civile, tels
que les denrees alimentaires, les zones agricoles, les recoltes, le
betail, les installations et reserves d'eau potable, les ouvrages d'ir-
rigation, ne doivent etre ni attaques, ni detruits, enleves ou mis hors
d'usage (P. I, art. 54).

Environnement naturel

Les methodes ou moyens de guerre propres a causer des dom-
mages etendus, durables et graves a l'environnement naturel sont
interdits (P. I, art. 35, 55).

Installations contenant des forces dangereuses

Les barrages, les digues et les centrales nucleaires de production
d'energie electrique ne seront pas Fobjet d'attaques, meme s'ils
constituent des objectifs militaires, s'il peut en resulter des pertes
severes dans la population civile (P. I, art. 56).

b) Zones specialement protegees

Zones de securite

Les zones et localites sanitaires et de securite, creees pour mettre
a l'abri des effets de la guerre les blesses, les malades, les infirmes,
les personnes agees, les enfants de moins de quinze ans, les femmes
enceintes et les meres d'enfants de moins de sept ans, ne peuvent
plus etre transformees en objectifs militaires et ne peuvent plus etre
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attaquees. Des commissions speciales pourront etre etablies pour
controler ces zones (C. IV, art. 14; Annexe I, art. 8,9).

Zones neutralises

Des zones neutralisees peuvent etre creees dans la zone des
combats pour mettre a l'abri toutes les personnes qui ne participent
pas, ou plus, aux hostilites, par accord entre les parties au conflit
(C. IV, art. 15). Elles ne peuvent alors plus etre attaquees d'aucune
maniere.

Localites non defendues

Tout lieu habite se trouvant a proximite ou a l'interieur d'une
zone ou les forces armees sont en contact et qui est ouvert a
l'occupation peut etre declare localite non defendue a condition
que
— tous les combattants et leur materiel soient evacues;
— il ne soit pas fait un usage hostile des installations militaires

fixes;
— il n'y soit commis aucun acte d'hostilite;
— il n'y soit entrepris aucune activite a l'appui d'operations mili-

taires.
Aussi longtemps que ces conditions sont remplies, cette localite

ne peut etre attaquee d'aucune maniere. Si les conditions sont
enfreintes, seuls les objectifs militaires peuvent etre attaques. La
presence de forces de police pour maintenir l'ordre ne constitue pas
une infraction (La Haye, art. 25; P. I, art. 59).

Zones demilitarisees

Les zones demilitarisees creees par accord ne peuvent etre atta-
quees d'aucune maniere. L'accord stipule normalement les memes
conditions que pour les localites non defendues. Si l'accord est
enfreint, seuls les objectifs militaires peuvent etre attaques (P. I,
art. 60).

c) Operations de secours

Outre l'immunite speciale reconnue, par les Conventions et le
Protocole, aux services sanitaires militaires et civils et aux organi-
sations de secours reconnues qui les assistent (C. I, art. 19-37; C. II,
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art. 22-40; C. IV, art. 18-20; P. I, art. 12-31; La Haye, art. 21), une
protection speciale est encore conferee aux organismes suivants:

— Comite international de la Croix-Rouge

Le CICR doit recevoir toutes les facilites afin d'assumer les
taches qui lui sont confiees par les Conventions et le Protocole pour
assurer protection et assistance aux victimes de conflits ainsi que
pour toutes autres activites humanitaires en faveur de ces victimes,
avec le consentement des parties au conflit (C. I-IV, art. 9, 9, 9, 10;
P. I, art. 81).

— Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Ces Societes doivent recevoir toutes les facilites necessaires pour
l'exercice de leurs activites humanitaires en faveur des victimes du
conflit (La Haye, art. 15; P. I, art. 81).

— Autres societes de secours reconnues

Les autres organisations humanitaires dument autorisees par les
parties au conflit interessees, recevront les memes facilites que les
Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (P. I, art. 81).

— Personnel des biens culturels

Le personnel affecte a la protection des biens culturels (ou il
n'est pas exclu que les civils trouvent refuge) doit etre respecte (La
Haye 1954, art. 15).

— Personnel participant aux actions de secours

Ce personnel doit etre respecte et protege (P. I, art. 71).

— Organismes de protection civile

Ces organismes, ainsi que leur personnel, doivent etre respectes
et proteges (P. I, art. 62).

J. de Preux
Conseiller juriste au CICR
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